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N°2 

- JUILLET A0UT 2009 -  Mensuel n°2 

Contractualiser l’accueil de  son enfant avec une assistante  
maternelle, nécessite d’établir dans la majorité des cas un 

Contrat de travail à Durée Indéterminée �
 

 

Un Contrat doit être écrit pour chaque enfant. Il est rédigé en 2 
exemplaires daté, paraphé et  signé par l’employeur et le salarié , 
qui  garde chacun une copie. 
 

I l précise les obligations administratives et conventionnelles, mais 
aussi les conditions d’accueil de l’enfant. 
 

Toute modification pourra être négociée entre les deux parties et 
devra faire l’objet d’un avenant au contrat.  
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L’augmentation du tarif horaire  
de l’assistante maternelle 

�

L’augmentation du SMIC , voir de l’indemnité 
d’entretien s’effectue souvent chaque           
1er juillet, vous pouvez consulter le site 
www.pajemploi.urssaf.fr ou contacter le  
Relais. 
 
Le Code Monétaire et  Financier, ainsi que le 
Code du travail interdisent  l’indexation du   
salaire au SMIC. Seules les assistantes               
maternelles appliquant le   minimum légal       
( en date du 1er juillet 2008 : 1.90 net, 2.45 
Brut) ont une  augmentation  de salaire  obliga-
toire.  
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Aiserey , Bessey les Citeaux , 
Brazey en Plaine , Echigey , 

Longecourt en Plaine, Izeure , 
Marliens , Rouvres en PLaine , 

Tart l’Abbaye , Tart le Bas, Tart 
le Haut, Thorey en Plaine ,  

 RPE SUD PROGRAMME  
D’ACTIVITES 

JUILLET/AOÛT 2009 

Jeux d’Eté 
 

Pour  fêter la fin des activités 
et le début des vacances   

 

Mercredi 1er Juillet    
AISEREY  (Salle polyvalente) 

  10H30 à 15H   

12H Pique-nique tirés du sac 
Ne pas oublier le change, la crème 

solaire et le chapeaux         
 

Inscriptions au Relais 

Les bébés lecteurs  
en promenade 

 dans la Plaine Dijonnaise 
 

Un rendez-vous  
à ne pas manquer 

 
En partenariat de l’association  

PROMOLEC (Promotion de la Lec-
ture), 

 
26, 27, 28 novembre 2009  

 

 
Cette occasion doit nous réunir à  
Longeault, pour offrir aux bébés 
un voyage au-delà des pages, des 
couleurs, à la rencontre de 
conteurs,  
des livres, d’un spectacle. 
 
Ecouter, regarder ou encore tou-
cher, les bébés seront à la fête.  
Ces petits explorateurs en herbe 
viendront connaître, reconnaître  
le livre, ses histoires,  son odeur, 
une mise. en bouche, en quelque 
sorte. 
 
Nous comptons sur votre collabo-
ration pour préparer , ensemble, 
cet événement (décors et surprises 
colorées..), ainsi que sur votre                   
présence pour tenir différents 
stands, sur des plages horaires                   
à définir lors de la manifestation .    
 
 
 
 

PERMANENCES  
PHYSIQUES 
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PERMANENCES  
TELEPHONIQUES 
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Renseignement sur Internet 
 

www.plainedijonnaise.fr 
 

Attention 
Le Relais sera fermé  

Du 27 Juillet  
au  

14 Août 2009 inclus. 
 

Vous pourrez trouver les listes 
d’assistantes maternelles, ainsi 
qu’un  modèle de contrat à la 

Communauté de Communes de la 
Plaine Dijonnaise 
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La chaleur expose les nourrissons et les enfants au coup 
de   chaleur et au risque de déshydratation rapide : ils sont 
plus sensibles à ces risques du fait de leur jeune âge 
(thermorégulation moins efficace/ la part d’eau dans leur 
poids corporel plus est plus important que celui de l’a-
dulte) . Par ailleurs, ils ne peuvent accéder, sans aide exté-
rieure, à des apports hydriques adaptés.  
Rappelons que si le soleil apporte à votre enfant de la 
vitamine D, essentielle pour  sa bonne santé et sa crois-
sance, il peut aussi être très néfaste : les coups de soleil 
accumulés pendant l'enfance augmentent le risque de dé-
velopper un cancer de la peau à l'âge adulte.  
 

 
Comment protéger Bébé ?  

 
1. Ne jamais laisser seul un enfant dans une voiture ou 

même une pièce mal ventilée, même pour une courte 
durée. 

2. Ne jamais exposer un bébé de moins de 2 ans aux 
rayons directs du soleil s'il n'est pas protégé (chapeau 
et crème solaire).  

3. Pas de soleil entre 12h00 et 16h00. Préférez le soleil 
levant jusqu'à 11h00 et le couchant après 17h00.  

4. Habillez votre bébé avec des vêtements en coton de        
couleur claire et non mouillés (un pantalon large, une 
blouse à manches longues). Si vous pouvez voir à 
travers le tissu, les rayons du soleil pourront le péné-
trer.  

5. Couvrez-lui la tête d'un chapeau à bords larges.  
6. Prévoyez toujours un parasol ou une ombrelle et 

fuyez le soleil direct. A défaut, installez-vous sous un 
arbre.  

7. Mettez un pare-soleil sur sa poussette.  
8. Donnez-lui à boire régulièrement et en petites             

quantités (même si vous l'allaitez !).  
9. Appliquez une crème solaire contre les UV-A et UV-

B, d'indice 50les parties de son corps qui sont à l'air 
libre.  

10. Attention, l'utilisation d'une crème soleil adaptée ne 
signifie pas que vous pouvez prolonger les exposi-
tions au soleil et la mention  

En cas de nausée, de vomissements, de diarrhée, de  
fièvre, de refus  persistant de boire, de crampes, de 
maux de tête, il faut avertir les parents pour qu’ils 
contactent leur médecin.  
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Atelier Fauteuil en carton  
 

15  Juillet  2009  dès 19H00 
 

RDV 
Communauté de Communes 

Inscriptions au RPE SUD     


